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SOMMAIRE LES ÉCHOS

ÉCONOMIES •
Montant des efforts réalisés par la commune entre le 1er juin 2020 et le 15 janvier 
2025. Cette rigueur dans la gestion communale permet à la Ville de mieux investir 
dans le cadre de vie des Costellois.

831 664 €

ENTREPRENEURS
 PETITS-DÉJEUNERS ECO.
Des chefs d’entreprises et des commer-
çants et artisans du Coteau étaient invi-
tés en mairie le 17 janvier à l’occasion des  
petits-déjeuners économiques des déci-
deurs, organisés régulièrement par la Ville. 
En présence de Véronique Madelrieux, (CCI 
Lyon Métropole Saint-Etienne Roanne) 
et de Pascal Calamand, président de la 
Chambre de métiers et de l’Artisanat de 
la Loire, le maire Sandra Creuzet-Taite, a 
rappelé la vocation de ces rendez-vous : 
donner de l’information, être aux côtés de 
ceux qui entreprennent et répondre à leurs 
interrogations. Mais également mettre en 
valeur des projets comme celui qui a été 
présenté pour l’ancien site Lidl.

VOIRIE
 DORIAN
Après une première tranche de réfection 
il y a trois ans entre l’église et l’avenue  
Parmentier, la seconde partie de la rue 
Dorian qui va jusqu’à l’Espace des mar-
ronniers vient d’être rénovée. Les travaux 
concernaient la réfection des enrobés, 
celle des trottoirs en bitume drainant et le  
marquage au sol. La voie est désormais 
rouverte à la circulation.

BERGES  
DU RHIN
 PLACE À L’ART
LOIART qui vise à 
enrichir notre dépar-
tement grâce à l’art, 
est un projet qui a été 
présenté en janvier à 
l’exécutif municipal.  
« L’idée, c’est d’installer 
des sculptures le long 
du fleuve Loire et no-
tamment une au Coteau 

sur les berges du Rhins », a expliqué Wladimir Wauquiez, l’un des porteurs du projet. Après 
le Forum des créateurs et le street-art, Le Coteau entend renforcer son identité culturelle. 
L’intérêt est aussi économique. LOIART devrait attirer dans le département et dans ses 
villes participantes de nombreux visiteurs.
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SOIRÉE FILMS 
COURTS
Vendredi 7 février
Maison des sociétés
13 rue de la Glacière
20 h 30
L’association 
costelloise qui 
regroupe les 
passionnés de cinéma 
et de vidéo du Roannais, propose 
sa soirée annuelle consacrée aux 
films courts. Neuf réalisations de 
membres du club, fictions, reportages, 
documentaires, sont au programme 
ainsi qu’une production de la nouvelle 
section ados. 
Entrée gratuite, participation libre

DANSE
Mercredi 12 février 
Espace des marronniers
18 h 30
Rencontre explorant l’histoire de 
la danse au début du XXe siècle, 
basée sur des œuvres et des artistes 
emblématiques de cette période telles 
qu’Isadora Duncan et Loïe Fuller, qui 
s’affranchissent des codes de la danse 
classique afin de proposer un langage 
plus libre. L’Oiseau de feu, le Spectre de la 
rose, l’Après-midi d’un faune et Le sacre du 
printemps (Ballets russes), font encore 
référence aujourd’hui. Artiste associée : 
Charlotte Mattei. Avec le Conservatoire de 
Roannais Agglomération. Gratuit

SAISON CULTURELLE 

AMAURY VASSILI
Samedi 15 février
Espace des marronniers 20 h 30
Le ténor pop Amaury Vassili,  
effectue la tournée Un piano & ma voix, 
au cours de laquelle il interprète ses 
grandes chansons et un best of de 
tubes de grands artistes, Mike Brandt, 
Nicoletta… Avec Cost’Art Le Coteau.  
Lire page 5.
Billetterie > Athénon Coiffure, 68 av. de la 
Libération et lecoteau.fr  
(25 € et 15 € pour les – de 11 ans)

COMÉDIE MUSICALE

WELCOME !
7 · 8 · 9 · 13 · 14 · 15 · 16
mars 2025 20 h 30 
(14 h 30 les dimanches) 
Pour ses 25 ans, la compagnie 
costelloise Côté cour présente en mars 
à l’Espace des marronniers sa nouvelle 
comédie musicale Welcome ! 
Infos > www.ciecotecour.com 
Billetterie > www.billetweb.fr  
(à partir de 22 €)

XII

IX

VI

III

Le Coteau - Espace des Marronniers
Vendredi 28 mars 2025 à 20h45
Samedi 29 mars 2025 à 20h45
Dimanche 30 mars 2025 à 14h45

Renseignements : 06 13 25 46 37
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Section Artistique et Culturelle du Club des Plaines
42120 LE COTEAU

Une Heure de Tranquillite

Comédie
de Florian ZELLER

Mise en scène
de François GAYNON

THEATRE
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THÉÂTRE

UNE HEURE DE 
TRANQUILLITÉ
Les 28, 29 et 30 mars 
Espace des marronniers
20 h 45 (14 h 45 le dimanche)
À l’occasion de sa 30e année 
d’existence, la section artistique et 
culturelle du club des Plaines retrouve 
la scène de l’Espace des marronniers.
Ses comédiens vous proposent Une 
heure de tranquillité, une comédie de 
Florian Zeller, autour des aventures de 
Michel, un passionné de jazz.
Tarifs : 10 € à 12 € ; gratuit pour  
les - 12 ans. Contact > 06 13 25 46 37
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MUNICIPALITÉ

ESPACE DES MARRONNIERS SAISON 2

1 AN DE PROCÉDURES, 6 MOIS DE CHANTIER

Jean-Luc Mardeuil, premier adjoint délégué aux 
bâtiments communaux, souligne l’implication des 
services municipaux dans ce chantier. “ Il a fallu choisir  
maître d’œuvre*, lancer un appel à candidatures auprès des 
entreprises et négocier avec les assurances. Ensuite, nous 
sommes passés à la phase opérationnelle : la démolition des 
bâtiments sinistrés par la grêle, la création d’un parking de 
70 places que nous finirons dans un 2nd temps. Et bien sûr, la 
reprise de la toiture et l’intérieur. En résumé, 1 an de procédures 
et 6 mois de chantier ”.
* Cabinet Fertile Architecture de St-Vincent-de-Boisset

Après le sinistre de grêle en 2022 et 
des travaux importants, la salle de 
spectacle costelloise a rouvert ses 

portes. Jean-Luc Mardeuil, premier adjoint 
en charge des bâtiments communaux et 
Joy Talbat, adjointe à la culture reviennent 
sur cette opération.

Joy Talbat, que signifie pour 
vous cette réouverture ? 
Je suis contente, j’attends ce 

moment depuis très longtemps 
et je tiens à féliciter l’association Cost’Art 
qui a su s’adapter. On leur a confié la 
saison culturelle et ils n’ont jamais baissé 
les bras. Les associations, le Conservatoire 
et les écoles de danse vont pouvoir revenir. 

Parlez-nous des travaux intérieurs. 
La salle n’a pas été refaite à neuf, mais 
remise en état. La toiture a été gravement 
endommagée et les infiltrations avaient 
attaqué tout l’intérieur, l’électricité, les 
murs, les cloisons, le matériel scénique. 
La nouveauté, c’est l’installation d’un 
groupe froid afin de climatiser l’intérieur. 
Pour les spectacles entre avril et octobre, 
c’est vraiment un atout. Enfin, nous avons 
redonné une nouvelle jeunesse à l’Avant-
scène, le studio qui fait office de lieu de 
répétition. 

Quelle est la place de l’Espace des 
marronniers dans l’univers culturel 
roannais ?
L’équipement est connu des Costellois, 
il a un historique, c’était une salle des 

fêtes avant. Avec 497 places, l’outil est 
vaste, scéniquement équipé, il a en plus 
maintenant son parking. 

Deux mots sur la « mini saison » 
culturelle... 
Henri Giraud a gracieusement ouvert son 
carnet d’adresses. Il connaît bien Amaury 
Vassili (lire ci-contre), mais aussi Michèle 

Torr en concert le 12 avril et Woco Tribute 
to Stevie Wonder le 17 mai.

ADJOINTS. Joy Talbat déléguée à la Culture et Jean-Luc Mardeuil en charge des bâtiments 
communaux

Budget 1 072 000 €
Subventions (plan grêle) : 
Région 211 000 €  
Département : 80 000 €

 ÉCHO +  
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MUNICIPALITÉ

AMAURY VASSILI, MAÎTRE DE LA VOIX
Le ténor français avec plus d’un million d’albums vendus, sera en concert à l’Espace des marronniers 
dans une formule piano voix, le samedi 15 février à l’occasion du lancement de la mini saison musicale 
et culturelle du Coteau.

Dès son plus jeune âge, Amaury 
Vassili se montre passionné par le 
chant. Il fait ses premières armes 

dans sa région natale, près de Rouen et 
c’est à 14 ans qu’il enchaîne les victoires 
dans plusieurs concours de chants. Le 
tourbillon médiatique s’empare de lui 
lorsqu’il fait sa première télévision chez 
Pascal Sevran. Il y interprète Tout donné, 
tout repris de Mike Brant, à qui il dédie plus 
tard un album et une tournée.

Le coup de cœur d’Amaury pour le chant 
lyrique lui vient de Florent Pagny, lorsque 
celui-ci revisite Caruso et publie Baryton, 
un album composé de titres du répertoire 
classique. C’est pourquoi, il reprend 
souvent le tube de l’italien Lucio Dalla.  

Amaury c’est aussi une participation 
à l’Eurovision en 2011, où il défend les 
couleurs de la France avec la chanson 
Sognu. 

Mais l’artiste qui sera prochainement 
sur la scène de l’Espace des marronniers 
ne se contente pas d’interpréter des 
reprises. Car son premier album Vincero 
en 2009, Amaury l’a composé lui-même. 
Des pointures comme Slimane, lui ont 
également écrit plusieurs titres. 

En 2025, le ténor poursuit sa tournée Un 
piano et ma voix, un spectacle acoustique 
avec un piano couleur or, pièce maîtresse 
du décor. « On propose des chansons qui ont 
marqué et qui sont dans l’inconscient collectif »,  
dit-il. Le public aime les belles chansons 

classiques et les tubes des grands artistes 
populaires. Il suffit de voir le succès des 
émissions comme The Voice. 

 ÉCHO +  
Amaury Vassili, samedi 15 
février à 20 h 30 à l’Espace 
des marronniers, rue Anatole 
France au Coteau. Organisé 
et proposé par l’association 
Cost’Art.
Billetterie : Athenon Coiffure 
68, av. de la Libération,  
et lecoteau.fr 
Tarifs : 25 €  
(15 € pour les – de 11 ans)
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TRIBUNE BÉCOT :  
LA VILLE OUVRE LA 
VOIE DU MÉCÉNAT
Avec la baisse des financements publics, les 
collectivités font de plus en plus souvent appel au 
mécénat pour financer certains projets d’intérêt 
général. Aujourd’hui, la Ville du Coteau innove et 
propose de soutenir la reconstruction de la tribune 
du stade Bécot. Avec à la clef, des réductions d’impôts.

 ÉCHO +  
Renseignements auprès de la Direction générale 
des services de la ville : dgs@mairie-lecoteau.fr
04 77 67 80 31 

MUNICIPALITÉ

«L’idée n’est pas de se 
substituer au finan-
cement public, mais 

d’apporter un nouveau souffle 
pour le développement territorial ”,  
explique Chantal Lemasson. 
L’adjointe aux Finances pu-
bliques de la Ville poursuit :  
“ Pour Le Coteau, c’est l’occa-
sion de restaurer le passé et 
d’envisager l’avenir ”. 

Pour cette première action de mécénat, la commune a choisi 
parmi les champs éligibles - l’éducatif, le sportif, le culturel - de 
recevoir les dons des particuliers et des entreprises pour le finan-
cement de la nouvelle tribune du stade Bécot, chantier actuel-
lement en cours, l’ancienne ayant été gravement endommagée 
par la grêle. 

Dans un courrier récent, la Direction départementale des Fi-
nances publiques de la Loire apporte une suite favorable à la de-
mande de mécénat formulée par le maire Sandra Creuzet-Taite, 
pour offrir au club de football de l’OLC “ de meilleures conditions 
pour la pratique sportive et la vie associative ”.

Ainsi dès aujourd’hui, le dispositif peut s’appliquer au regard 
des articles 238 bis et 200 du Code général des impôts (CGI). Les 
particuliers au titre de leur soutien bénéficieront d’une réduction 
d’impôt sur le revenu de 66 % de la somme versée et les entre-
prises d’une réduction de 60 %. Les versements sont acceptés en 
espèces, par chèque, virement ou carte bancaire. Un reçu fiscal 
vous sera adressé.

PROJET. La tribune du stade Bécot sera livrée vers la fin de l’année

ADJOINTE. Chantal Lemasson  
déléguée aux Finances publiques

6  



MUNICIPALITÉ

DÉCOUVREZ  
LA PÊCHE À LA MOUCHE

Le samedi 1er mars l’AAPPMA, l’association de pêche Roanne et Région organise sur le nouveau parc des 
berges du Rhins une animation gratuite de découverte du parcours de 2e catégorie de pêche à la truite 
arc-en-ciel.

Durant toute la matinée, des animateurs de la section 
roannaise du club de pêche sportive Forez Velay (CPSFV) 
initieront les personnes intéressées par la technique de 

la pêche à la mouche. Les candidats avec expérience et titulaire 
d’une carte de pêche valide* pourront lancer sur l’eau et espérer 
prendre un poisson. Ceux qui veulent seulement découvrir la 
technique pourront pratiquer sur la terre ferme et du matériel de 
démonstration sera mis à leur disposition. 
Le parcours de pêche, régulièrement empoissonné, a été créé 
dans le cadre de l’aménagement des berges du Rhins réalisé en 
2024 par la Ville. Sollicitées, l’AAPPMA Roanne et Région avec la 
Fédération départementale de pêche, avaient alors imaginé un 
parcours de pêche sans tuer, praticable en période de fermeture 
de la pêche à la truite en rivière de 1re catégorie. 
L’objectif était aussi de permettre la découverte du loisir à de 
nouveaux adeptes, notamment chez les jeunes et de valoriser le 
travail de réhabilitation des berges du Rhins. 

Les règles à respecter sur le parcours de pêche à la truite arc-
en-ciel du Rhins sont définies par un arrêté préfectoral : les 
salmonidés doivent obligatoirement être remis à l’eau. La 
pêche aux leurres est strictement interdite durant la période 
de fermeture de la pêche du brochet. Dans le cas de la pêche à 
la mouche (sèche, nymphe ou noyée) 2 hameçons simples ou 3 
mouches sans ardillon ou ardillon écrasé peuvent être utilisés.

 ÉCHO +  
Samedi 1er mars de 9 h à 11 h 30 - Parc des berges 
du Rhins à hauteur de la passerelle. 
Parkings : Glacière, mairie, EHPAD du Parc. 
Contacts :  CPSFV : 06 71 86 16 55 
AAPPMA Roanne et Région : 06 31 01 54 73
* www.cartedepeche.fr

 7



LES ÉCHOSMUNICIPALITÉ

ATELIERS NUMÉRIQUES... 
INSCRIVEZ-VOUS

 ÉCHO +  

 ÉCHO +  

La Carte séniors est gratuite 
et nominative. Vous pouvez la 
demander en ligne sur www.
lecoteau.fr ou retourner le 
bulletin ci-dessous à Mairie 
- Carte séniors - Parc Bécot - 
42120 Le Coteau 
Renseignements >
04 77 67 80 33

Pour vous inscrire aux ateliers numériques, vous devez posséder la 
Carte séniors mise gratuitement à votre disposition par la Ville (lire ci-
contre)  et appeler le 04 77 67 80 33  ou écrire à : social@mairie-lecoteau.fr

Depuis 2022, la Ville du Coteau propose des ateliers numériques gratuits aux 60 
ans et + afin de se familiariser avec l’usage d’un ordinateur et d’une tablette. 

La pratique du traitement de texte, le transfert de photos du smartphone à 
l’ordinateur et la navigation sur Internet ne seront plus des tabous. Vous deviendrez 
autonome et cela, dans une ambiance chaleureuse. Ces rendez-vous sont aussi l’occasion 
de rompre l’isolement en rencontrant d’autres participants. 

Les ateliers d’inclusion numérique sont animés par des bénévoles, Gabriel Bezamat 
et Claude Thomas. Ils peuvent accueillir jusqu’à cinq apprenants et fonctionnent 
par session de cinq semaines, en mairie, les mardis et jeudis, de 14 h 30 à 16 h.  
Des ordinateurs peuvent être mis gracieusement à disposition des participants par la 
commune.

RÉCLAMEZ 
GRATUITEMENT LA 
CARTE SÉNIORS

Depuis deux ans, la Ville et le 
CCAS proposent la Carte séniors 
aux Costellois de plus de 60 ans. 
Le sésame offre actuellement 
deux avantages et de nouveaux 
développements sont à l’étude. 

La carte vous permet d’accéder aux 
ateliers numériques organisés par 
la Ville (lire ci-contre). Vous pouvez 
ainsi vous former gratuitement à 
l’informatique et à l’Internet. La 
Carte séniors, ce sont aussi des 
réductions sur la saison musicale 
et culturelle du Coteau qui débute le 
15 février avec Amaury Vassili (lire 
pages 4-5). Une remise de 5 € vous 
est alors accordée sur un spectacle 
à choisir dans la programmation. 

DEMANDE DE CARTE(S) SÉNIORS 
NOM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PRÉNOM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DATE DE NAISSANCE (*) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

NOM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PRÉNOM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DATE DE NAISSANCE (*) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ADRESSE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TÉLÉPHONE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E-MAIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

(*) Une pièce d’identité justificative pourra être demandée
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LES ÉCHOS

COMMERCE
 REMISE DU LOUIS D’OR
L’Office de commerce et de l’artisanat du 
Coteau (OCA) organisait à l’occasion des 
fêtes de fin d’année Un Noël en Or. Près 
de 800 bulletins ont été déposés dans les 
commerces adhérents. L’enseigne Art’Optic 
de Valérie Artaud a été plébiscitée Plus belle 
vitrine, devant la boutique Coup de cœur et le 
salon Athenon coiffure. Le gagnant du Louis 
d’or est Pascal Durand de Pradines. La pro-
chaine animation de l’OCA est attendue en 
mai pour la Fête des mères.

CONSEIL MUNICIPAL
 20 FÉVRIER*

La prochaine séance du Conseil municipal se tiendra le jeudi 20 
février à 18 h en mairie, salle Marc-Louis de Tardy. Le débat d’orien-
tation budgétaire est à l’ordre du jour. Vous pouvez assister libre-
ment à la séance. Vous pouvez également suivre les débats en  
direct et en replay sur le site internet lecoteau.fr et la page  
Facebook Ville du Coteau.
* Date susceptible de changement : consulter lecoteau.fr

VILLE & AGGLO
 FAMILLES
Le maire Sandra Creuzet-Taite et Gabrielle Vernet, adjointe délé-
guée à la Solidarité et à l’Action sociale, participaient en janvier à 
la signature de la Convention Territoriale Globale 2025-2029, entre 
Roannais Agglomération, pour ses 40 communes et la CAF de la 
Loire. L’outil est indispensable pour la création et l’amélioration 
des services offerts aux familles : garde de la petite enfance, ac-
cueil jeunesse, centres sociaux. En 2023, la CAF a versé plus de  
4.6 M€ à Roannais Agglomération.

POLICE NATIONALE
 PERMANENCE
La police nationale tient régulièrement des permanences 
en mairie pour répondre aux besoins des habitants et 
prendre en compte leurs doléances. La prochaine per-
manence avec le délégué à la cohésion police population 
(DCPP) aura lieu le vendredi 14 février de de 14 h à 16 h. 
Prendre rendez-vous en appelant le 06 73 92 08 05 ou écrire 
à didpn42-roanne-dcpp@interieur.gouv

ÉTAT CIVIL 

 STATISTIQUES
En janvier dans Les échos, nous vous apprenions que la population 
municipale du Coteau sur la période de 2016 à 2022 avait progressé 
de 0,7 % pour s’établir aujourd’hui à 7 014 habitants. Le service de 
l’État civil nous indique aujourd’hui que le nombre de naissances 
en 2024 a bondi de 28 %. Avec deux EHPAD sur le territoire commu-
nal, les décès sont également en hausse de 23 %. Pour ce qui est 
des mariages, la progression est légère avec 28 unions contre 25 un 
an auparavant. 
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COMMERCE

NOUVELLES OUVERTURES (SUITE) 
Comme le mois dernier, nous vous proposons de découvrir les visages et l’activité des nouveaux 
professionnels installés récemment dans la ville. 

CROC & NOUS
Après avoir lancé leur 
activité d’aliments 
pour chiens et chats 
à Riorges, Marina 
Miatta et Pierre 
Burelier ont ouvert 
en décembre la 
boutique Croc & Nous 
au  126 avenue de 
la Libération. « Il y a 
ici un énorme passage. 
Nous avons gagné plus de 100 nouveaux clients en 5 semaines 
d’ouverture », constate avec satisfaction le dirigeant. Les 
clients sont généralement fidèles, car chez Croc & Nous, 
les propriétaires d’animaux font le choix d’une nourriture 
française de qualité en provenance directe du producteur, 
au meilleur prix. Contact : 06 59 06 75 06

C TOUT PROPRE
Un nouveau 
commerce, spécialisé 
dans les produits 
ménagers  a ouvert 
dernièrement au 
77 avenue de la 
Libération. L’activité 
de C Tout Propre a 
débuté il y a bientôt 
deux ans et son 
développement 
a nécessité de monter un magasin, explique Ingrid 
Chambonniere. Lessives, adoucissants, produits pour les 
sols et la vaisselle sont proposés uniquement en bidon de 
5 litres a un prix attractif. C’est ce qui explique le succès 
auprès des particuliers. L’offre compte également un espace 
de senteurs en bougies parfumées. 
Contact : 06 03 56 22 81

THE MAN’S
Un nouveau barber 
shop et salon 
de coiffure pour 
homme s’est installé 
35 avenue de la 
Libération. Les lieux 
sont chaleureux 
et ont été rénovés 
pour accueillir dans 
une ambiance cosy 
une clientèle plutôt 
familiale. Très présent sur les réseaux sociaux, The Man’s 
met en avant son expertise et ses dégradés modernes,  
avec pour chaque coupe “ la garantie de la perfection et de la 
minutie ”. Bader est le gérant de la nouvelle enseigne.
Contact : 06 95 53 16 19

LÂMAGIE
Depuis quelques 
semaines, Cécile 
Lacombre partage 
sa passion pour la 
création de meubles 
et d’objets déco 
en carton dans 
le nouvel atelier 
Lâmagie au 55 avenue 
de la Libération. 
Autodidacte, la cartonniste a découvert Le Coteau en 
participant au Forum des Créateurs organisé par la 
Ville avant de s’installer grâce au dispositif communal 
des boutiques Éphémères. Cécile maîtrise les techniques 
d’assemblage et se met en scène sur les réseaux sociaux 
en montant sur une table basse en carton pour prouver la 
solidité du matériau. Elle proposera prochainement des 
ateliers de cartonnage. Contact : 07 44 47 98 46

Dernier volet dans Les échos de mars
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ENTREPRISE

L’ENTREPRISE ÉLAN DE RETOUR  
AU COTEAU
L’histoire d’ÉLAN, spécialiste des systèmes d’impression est intimement liée à la vie économique du Coteau, 
où elle a vu le jour grâce à Marc Place et à son associé. Après plusieurs années de croissance, l’entreprise 
a déménagé en 2018 à Parigny, avant de revenir, en septembre dernier, au Coteau dans la zone industrielle 
et économique des Guérins.

Dès ses débuts, ÉLAN s’est fait 
connaître comme un revendeur 
exclusif de systèmes d’impression 

Canon. Cependant, dans un monde en 
constante évolution, elle a su répondre 
aux besoins croissants de ses clients. Le 
passage de relais à Lucie et Rémy Cognet, 
fille et gendre de Marc Place, lui a permis 
de suivre ces évolutions.

Élan accompagne aujourd’hui ses clients 
dans leur gestion documentaire, avec 
l’impression, la numérisation et la 
dématérialisation. Elle est présente dans 
les communications avec des solutions 
de téléphonie et de liens Internet, et 
dans l’information à travers l’affichage 
dynamique. Elle intervient également 
dans le domaine du travail et outils 
collaboratifs, en proposant des solutions 
pour l’aménagement de salles de réunion. 

Le nouveau siège, conçu par l’architecte 
roannais Jean-Christophe Jeudi, se 
distingue par ses 1200 m² répartis sur deux 
niveaux, offrant ainsi un espace adapté 
aux nouvelles dynamiques de travail. 

L’intérieur du bâtiment reflète l’esprit 
créatif et collaboratif de l’entreprise. 
Élan a également intégré 400 m² dédiés 
au stockage des copieurs, notamment 
pour son activité de reconditionnement 
et elle mise sur une énergie durable avec  
450 m² de panneaux solaires pour 
produire trois fois plus d’énergie qu’elle 
n’en consomme. Ce bâtiment est à la fois 
un symbole de modernité et de respect de 
l’environnement.

L’entreprise compte 50 collaborateurs 
répartis sur Dardilly, Clermont-Ferrand 
et Le Coteau. En 2023, elle a réalisé un 
chiffre d’affaires de 7 M€, témoignant de 
sa solidité. L’année 2024 a été marquée par 
un contexte d’incertitudes économiques 
et de bouleversements du marché. Comme 
le souligne Rémy Cognet : « Tout n’a pas été 
rose en 2024, on a besoin de se libérer l’esprit ». 
Ces défis n’ont toutefois pas altéré la 
détermination de l’entreprise.

DIRIGEANTS. Lucie et Rémy Cognet
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TRIBUNES LIBRESRENCONTRE

SIGNÉ GILLES COUDOUR
C’est un personnage haut en couleur que le magazine Les échos a retrouvé au Coteau, près de la clinique 
où il a vu le jour en 1942. Professeur d’art plastique à Roanne et peintre reconnu côté projecteurs, Gilles 
Coudour manie encore chaque jour le pinceau.

Rien ne prédestinait le Costellois 
à ce parcours d’artiste. Des 
origines paysannes, et des parents 

commerçants, propriétaires à l’époque du 
bar-pmu avenue de la Libération. À l’âge 
de 10 ans, le petit Gilles dessine et peint 
déjà avec aisance. Il a aussi le sens des 
affaires. « Je récupérais le plomb des tirs à la 
carabine de la fête foraine, rue de l’église et je 
le revendais à des clients du café, pour acheter 
de l’encre de chine », se souvient-il.  

Gilles Coudour a toujours beaucoup 
travaillé. Grâce aux frères Troisgros, Jean 

et Pierre, il va pendant plusieurs années 
exposer ses tableaux dans le célèbre 
restaurant face à la gare. C’est ainsi qu’il 
fait la connaissance de Michel Sardou, en 
tournée à Roanne. Le chanteur admiratif 
de ses œuvres, lui « prend 26 tableaux » et 
lui demande de participer à la décoration 
intérieure de sa propriété de Neuilly. 
« Quel con ce Coudour, je lui demande des 
colonnes, il me fait des oiseaux », lui dédicace 
avec humour et satisfaction l’interprète 
des Lacs du Connemara. L’artiste-peintre 
travaille également avec un autre Chef 

étoilé devenu un ami, Georges Blanc, 
pour qui il illustre les menus de table :   
« Un menu pouvait me prendre 150 heures», 
confie-t-il. 

Si l’heure de la retraite de professeur a 
sonné depuis quelques années, Gilles 
Coudour qui a signé plus de 6 500 tableaux 
exposés, vendus et revendus dans le 
monde entier, peint encore chaque jour, 
une fois la nuit tombée. Des paysages, 
des animaux… Et si posséder un Coudour 
vous tente, sachez que ça n’a pas de prix 
« Il s’en est vendus à 100 € comme à 4 000 ». 

ARTISTE-PEINTRE. Gilles Coudour retrouve un dessin réalisé dans son enfance

12  12  



TRIBUNES LIBRES

LE COTEAU, EN ACTION 
TOUS ENSEMBLE

GROUPE DE LA MAJORITÉ 24 ÉLUS

LE COTEAU NOUS 
L’AIMONS AGISSSONS !
GROUPE D’OPPOSITION 2 ÉLUS

UNIS POUR LES 
COSTELLOIS 2020

GROUPE D’OPPOSITION 3 ÉLUS

Aménagement de la « friche Bourrat » 
(SNCF) :
recours citoyen – le Tribunal Administratif 
de Lyon saisi !
 
Une TRIBUNE INEDITE, en 2 parties, des 
2 groupes d’opposition sur le dossier  
« friche Bourrat » (SNCF). Nous vous re-
latons le COMMUNIQUE DE PRESSE du 
19 décembre 2024 annonçant la SAISINE 
DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF. Nous at-
taquons la délibération d’évolution du 
Plan Local d’Urbanisme pour défendre vos 
intérêts et ceux du petit commerce cos-
tellois, et parce que le projet envisagé est 
incohérent en matière d’urbanisme, d’en-
vironnement et de sécurité.
 
-PARTIE 1

David-Marie VAILHÉ et Bernard GABERT 
conseillers municipaux de la commune 
du COTEAU et présidents de leurs groupes 
respectifs, se mobilisent de longue date 
concernant le délicat dossier de la « friche 
Bourrat ».
« Défendre l’intérêt général et la qualité de vie 
de la population du Coteau ! C’est ce qui nous 
anime depuis le début du mandat » clament 
les 2 élus.
Depuis le lancement de la procédure 
d’évolution du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) en mars 2023, David-Marie VAILHÉ 
précise que : « nous avons alerté sur le 
mauvais dimensionnement du projet de 
renouvellement urbain porté par la com-
mune du Coteau sur la friche Bourrat, si-
tuée entre la gare SNCF et le quartier de 
Varennes. Le projet tel qu’il est conçu, 
est contre-productif et néfaste ». Il va à 
l’encontre de nombreux objectifs écono-
miques, sociaux et urbanistiques.

FB @unispourlescostellois | Insta #uplc_le-
coteau42 | dmvailhe@mairie-lecoteau.fr

Plus de 95 % de la feuille de route pro-
mise en 2020 a été accomplie. On a fait 
de la voirie, des entrées de ville, on a va-
lorisé le commerce, créé les boutiques 
Éphémères, on a renforcé la sécurité, on 
a restructuré le parc Bécot et ouvert les 
berges du Rhins.

Nous sommes ces dernières années 
l’équipe municipale qui aura le plus 
transformé la ville en 6 ans et qui pour-
tant a vu ses finances les plus impac-
tées. Nous avons subi la crise Covid et la 
grêle et nous sommes toujours en négo-
ciation avec les assurances. 

Malgré tout, nous avons tenu la barre 
sans augmenter la part communale de 
l’impôt. Nous avons fait plus de 800.000 €  
d’effort budgétaire en interne et je re-
mercie nos institutions, le Département, 
la Région et le préfet de la Loire qui ont 
fait preuve de solidarité envers Le Co-
teau. Pour ce qui est du complexe sportif 
des Étines, nous devrons le phaser avec 
le prochain Contrat Ambition Région.

En 2025, nous rouvrons l’Espace des 
marronniers, nous poursuivons nos 
efforts sur la voirie, nous reconstrui-
sons la tribune Bécot, nous réhabilitons 
le bassin du parc de la mairie et nous  
préparons sur 2025/2026, le raccor-
dement du quartier des Plaines à la  
vidéoprotection. 

Sur le magasin ALDI, je ne lâche rien, le 
projet suit son cours. Un sondage officiel 
réalisé ces jours auprès des commer-
çants de l’OCA montre que seulement 
16 % sont CONTRE et 54 % sont POUR le 
retour d’une offre discount en cœur de 
ville. C’est un avis favorable sans appel !

Sandra CREUZET-TAITE 
lecoteauenaction@gmail.com
Facebook : Le Coteau, en action tous  
ensemble

-PARTIE 2 (suite)

· Le tissu de commerces de proximi-
té s’en trouvera extrêmement affai-
bli comme l’a souligné la Chambre de 
Commerce et d’Industrie (qui a donné 
un avis défavorable lors de l’enquête 
publique). A noter que de nombreux 
commerçants sont inquiets pour la 
pérennité de leurs activités, et désap-
prouvent le projet de transfert du ALDI 
de Perreux vers le site Bourrat.

· La sécurité des personnes n’est pas ga-
rantie, tant d’un point de vue de la sé-
curité routière (accessibilité très difficile 
et dangereuse pour les piétons, cycles 
et véhicules) que de la santé humaine 
(pollutions).

· La commune s’exposerait à de graves 
risques contentieux en ne respectant 
pas les objectifs du Schéma de Cohé-
rence Territoriale (qui a donné un avis 
défavorable) qui s’imposent pourtant à 
elle.

Les 2 élus ont déposé un recours gra-
cieux pour suspendre le projet auprès 
de Madame la Maire du Coteau. Il nous 
a été refusé le 21 octobre dernier.

« Or, ce foncier est stratégique. C’est un pa-
trimoine de la commune qu’il faut valoriser 
mais pas n’importe comment. Nous sommes 
garants de l’intérêt communal et général », 
explique Bernard Gabert. Depuis le dé-
but, la majorité municipale joue de mé-
pris, manque de vision et ne défend que 
l’intérêt privé en matière d’urbanisme.

C’est en tant qu’élus ET citoyens du  
Coteau que D-M VAILHÉ et B. GABERT 
ont saisi le Tribunal Administratif de 
Lyon pour demander l’annulation de la 
délibération de mise en compatibilité 
du PLU prise le 17 septembre 2024.

F.RAFFIN et B.GABERT

bgabert@mairie-lecoteau.fr
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ÉTAT CIVIL 2024/2025

Giulia Bradascio, née à Roanne, le 18 décembre 2024
Mëlya Mazille, née à Roanne le 1er janvier 2025

NAISSANCES

Sandra Creuzet-Taite et les élus en charge de la Solidarité, 
Gabrielle Vernet, Didier Blanchardon, ont participé en 
janvier à la cérémonie des vœux de la direction commune 

de l’EHPAD et du Foyer résidence du Parc. 
Le maire a rendu un hommage à l’engagement de celles et ceux 
qui accompagnent les résidents dans leur quotidien. En 2025, des 
travaux d’amélioration sont prévus dans l’espace restauration de 
l’EHPAD. Au Foyer, la présidente de l’association Loisirs du parc a 
lancé un appel à la recherche d’un trésorier bénévole. En octobre, 
la municipalité et le CCAS proposeront aux séniors costellois un 
repas dansant à l’Espace des marronniers.  

CÉRÉMONIES DES VŒUX

DÉCÈS

Fabrice Forge, 53 ans, le 25 décembre 
Frédéric François, 55 ans, le 13 décembre
Michel Gatt, 54 ans, le 29 décembre
Laurence Grimberger vve Collonge, 99 ans, le 1er janvier 2025
Claudette Lattat vve Thivend, 93 ans, le 5 janvier 2025
Alice Marcoux vve Daval, 88 ans, le 16 décembre
Guy Lacand, 69 ans, à St Priest en Jarez (42), le 18 décembre
Roger Mardeuil, 94 ans, le 7 janvier 2025
Geneviève Nemoz épse Colas, 87 ans, le 18 décembre
Ginette Terrasson vve Bourquin, 84 ans, le 6 décembre
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